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Contenu : 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État d’inscrire, dans la loi sur l’enfance et la jeunesse à venir, 
l’impératif de sensibilisation, de prévention et de création d’espaces de dialogue en lien avec la digitalisation de 
la société. 

Développement (obligatoire) : 

Partageant les préoccupations et les constats exprimés par les membres de la session des jeunes 2025 dans 
leur pétition « Pour l’inscription dans la loi sur l’enfance et la jeunesse de mesures pérennes de prévention, de 
sensibilisation et de formation autour de la digitalisation », déposée le 28 octobre 2025, qui déplore le manque 
de sensibilisation, de prévention et d’accompagnement autour des enjeux, des risques et des apports, positifs 
ou négatifs, de la digitalisation de la société, la commission Digitalisation demande que la future loi sur l’enfance 
et la jeunesse, en cours de rédaction, reprenne les revendications des pétitionnaires. 

Dans ce cadre, le Grand Conseil demande que le Conseil d’État soit attentif à prendre en compte le délai de 
rédaction de la loi sur l’enfance et la jeunesse et veille à mettre en place des mesures transitoires jusqu’à ce 
terme. 

Demande d’urgence : NON 
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Caroline Juillerat, présidente de la commission 
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